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          Vous
êtes
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        Vous êtes

        	
           professionnel du BTP 
           
          
	
            agriculteur
            
          
	
            
              amateur de loisirs aériens
            
          
	
            pêcheur
           
          


      
    
    
      
      
        
      
    

    
      
        
          Protégez-vous
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            L’électricité ne se voit pas. Pourtant le risque électrique
            existe.

            

            Chez Enedis et RTE, en tant que gestionnaires des réseaux et des
            infrastructures électriques sur le territoire français,
            nous nous engageons à renforcer votre sécurité aux abords des
              ouvrages électriques et à vous sensibiliser au risque.
          

        

      

      
        
          Parce que tous les accidents sont évitables,

          un seul réflexe aux abords d’une source électrique :
        

        
          Quand il y a de la tension,

          [image: texte]
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          Pour éviter un accident,

          restez vigilant !
        

      

    

    
      
        
          Près d'1 accident par jour lié au réseau électrique
          touche des professionnels ou des amateurs de loisirs en plein air.
        

      

      
        
          À proximité d’ouvrages comme les postes électriques, les lignes
          aériennes et souterraines ou encore les coffrets électriques, il est
          fortement recommandé de garder ses distances.
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      Professionnel du BTP
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        Le risque électrique est un enjeu majeur pour la sécurité des
        professionnels du bâtiment et des travaux publics. Avant de débuter les
        travaux, il est nécessaire de les
        déclarer aux exploitants,
          Enedis
          ou
          RTE, afin de prévenir les risques.
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          Nos conseils

          
          
            
              
                
                  Avant tout projet de travaux, consultez le service gratuit
                  www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr
                  afin d’identifier l’exploitant des réseaux concernés par vos
                  travaux, puis déclarez-les.
                

              

              
                
                  Etudiez avec l’aide de vos gestionnaires de réseaux (Enedis,
                  RTE) les principales mesures de préventions à prendre.
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            Ayez le réflexe

            DT-DICT
          

          Le réflexe quoi ?

          
            
              Avant toute intervention à proximité d’un ouvrage électrique, il
              est impératif d’envoyer une Déclaration de projet de Travaux –
              Déclaration d’Intention de Commencement des Travaux (DT–DICT) au moins 15 jours avant le début des travaux.
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          Agriculteur

          
            [image: texte]
          
            Il arrive que des lignes électriques et des pylônes traversent des
            parcelles agricoles. Attention,
            certains engins très hauts constituent un danger important.
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          Nos conseils

          
          
            
              
                
                  Ne manœuvrez pas seul sous les lignes avec des
                  engins de grande hauteur.
                

              

              
                
                  Ne rehaussez pas votre terrain et ne stockez rien
                  sous une ligne électrique.
                

              

              
                
                  Si vous devez élaguer ou apporter une modification à proximité
                  d’un ouvrage électrique,
                  
                    contactez votre interlocuteur Enedis ou RTE habituel.
                  
                

              

              
                
                  N’installez pas et ne déplacez pas sans
                  précaution votre matériel d’arrosage près des ouvrages
                  électriques.
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            Hors de contact mais pas hors de danger
          

          Même sans toucher la ligne ?

          
            
              Un court-circuit peut provoquer un dégagement de chaleur allant
              jusqu’à 10 000°C au cœur de l’arc électrique. Ce phénomène est lié
              au passage du courant électrique sur une ligne via l’air qui
              l’entoure, un milieu en principe isolant.
              Il ne suffit pas de toucher une ligne électrique pour risquer
                une électrisation.
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        Amateur de loisirs aériens
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          ULM, deltaplane, aviation de tourisme, cerf-volant, mongolfière, activité nautique
          à voile,
          vous êtes amateur de sports et loisirs en plein air ?
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        Nos conseils

        
        
          
            
              
                Les vents peuvent vous faire dévier de votre trajectoire et vous
                approcher d’une ligne électrique.
                C’est une situation dangereuse.
              

            

            
              
                Observez votre environnement et les conditions de vol
                y compris les zones de vent.
              

            

            
              
                Renseignez-vous auprès de votre club qui dispose de
                toutes les informations nécessaires.
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        Pêcheur
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          Parfois, la zone de pêche se trouve à proximité de lignes électriques.
          Votre canne à pêche peut provoquer un arc électrique lorsque vous êtes
          à proximité d’une ligne.
          Gardez vos distances, ayez toujours le réflexe :
          Tension, Attention !
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          Nos conseils

          
          
            
              
                
                  Évitez de pêcher près des lignes électriques.
                

              

              
                
                  Tenez votre canne en position horizontale lorsque
                  vous passez sous une ligne électrique.
                

              

              
                
                  Soyez attentifs aux panneaux d’information
                  indiquant les zones à risque.
                

              

              
                
                  Si vous ne connaissez pas la zone de pêche,
                  attendez le lever du jour pour repérer les lieux.
                

              

              
                
                  Prenez conseil auprès de
                  votre fédération de pêche.
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            Toutes les lignes électriques aériennes

            dans votre poche !
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              Téléchargez l'application LigneAlerte
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        Partagez les bonnes pratiques
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                Téléchargez les affiches

                Tension, Attention
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                Téléchargez

                le dépliant
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          Mentions légales
        
	
          Gestion des cookies
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